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SYNDICAT MIXTE POUR L’AMENAGEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DE L’AEROPORT 
INTERNATIONAL TOURS VAL DE LOIRE

COMITE SYNDICAL DU 25 MARS 2025

Convocations adressées le 12 mars 2025

Nombre de délégués titulaires en exercice : 9
Nombre de délégués présents : 5 titulaires – 0 suppléant

Nombre de délégués votants : 8 (dont 3 pouvoirs)

Membres présents : 

Monsieur Bruno FENET, Madame Cathy SAVOUREY, Madame Betsabée HAAS, Monsieur Philippe 
FOURNIÉ, Monsieur Etienne MARTEGOUTTE

Membres excusés : 

Madame Nathalie SAVATON (a donné pouvoir Monsieur Bruno FENET), Monsieur Olivier BEATRIX 
(a donné pouvoir à Monsieur Philippe FOURNIÉ), Monsieur Patrick MICHAUD (a donné pouvoir à 
Monsieur Etienne MARTEGOUTTE), Madame Cécile CHEVILLARD

Membres suppléants présents non votant:  

0

Pouvoirs:
3

CS250325-02 – DÉCISIONS DU PRÉSIDENT DANS LE CADRE DE SES ATTRIBUTIONS

Monsieur Bruno FENET, Président, donne lecture du rapport suivant :

Conformément à l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, lors de chaque 
réunion de l’organe délibérant, le président rend compte des travaux du bureau et des attributions 
exercées par délégation de l’organe délibérant.

Ainsi, il est rendu compte des décisions prises par Monsieur le Président dans le cadre des 
délégations accordées par le comité syndical lors de sa séance du 5 septembre 2023 :

OBJET En date du
D25/03
« Signalétique bâtiment loueur »
LCM COMMUNICATION
74 rue de Larçay
37550 SAINT AVERTIN

Montant 225,00€ HT, soit 270,00€ TTC

5 mars 2025 

D25/04
« Raccordement HM3 »
INEO
La Coudrière
37210 PARCAY-MESLAY
Montant 1 417,43€ HT, soit 1 700,92€ TTC

5 mars 2025
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D25/06
« Travaux électriques divers »
INEO
La Coudrière
37210 PARCAY-MESLAY
Montant 6 851,21€ HT, soit 8 221,45€ TTC

5 mars 2025

D25/07
« Cloisonnement bâtiment loueurs »
DUBOIS MENUISERIES
53 Avenue de la République
37800 SEPMES
Montant 1 125,94€ HT, soit 1 351,13€ TTC

5 mars 2025

Marché 20251
« Etude raccordement fibre phase 2 »
AXIONE
152 avenue Pierre Brossolette
92240 MALAKOFF
Montant 28 689,00€ HT, soit 34 427,00€ TTC

25 février 2025

Marché 20252
« Equipement en matériel de contrôle péage et exploitation du parking de 
l’aéroport de Tours Val de Loire »
INDIGO PARK
Immeuble The Curve
TSA 43214
92919 PARIS LA DEFENSE Cedex
Montant 320 472,00€ HT, soit 384 566,40€ TTC

25 février 2025

24/19 - MAPA
« Prestations de nettoyage du parking et des espaces extérieurs de 
l’aéroport de TOURS3
Décision sans suite

5 mars 2025

Il est proposé au Comité syndical d’adopter la délibération suivante : 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 5211-10,

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, 

- PREND ACTE des décisions prises par le Président dans le cadre de ses attributions.

Le Comité syndical adopte à l’unanimité.
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